
Réforme des collectivités locales 
 

Le rapport rendu par le Comité de réflexion et de proposition 
sur la modernisation et le rééquilibrage des institutions de la 
Vème République relance la question de la réforme des collec-
ǘƛǾƛǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎΣ Ł ŘŞŦŀǳǘ ŘΩȅ ŀǇǇƻǊǘŜǊ ŘŜǎ ǊŞǇƻƴǎŜǎΦ 
9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇǊƻǇƻǎŞŜǎ ƴŜ ǊŞǇƻƴŘ Ǉŀǎ Ł 
ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴƧŜǳΦ [Ŝ Ŧƭƻǳ Ŝǘ ƭΩƛƴŎŜǊǘƛǘǳŘŜ ǇƭŀƴŜƴǘ ǇŀǊ ŀƛƭπ
ƭŜǳǊǎ ǎǳǊ ƭΩŀǾŜƴƛǊ ŘŜ ŎŜǎ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ƴŜ ǎŀǳǊŀƛŜƴǘ ŀƛƴǎƛ 
constituer un réel projet de réforme. 
!ǾŜŎ Ƴƻƴ ƎǊƻǳǇŜ Ł ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜΣ ƴƻǳǎ ǇǊƻǇƻǎƻƴǎ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜπ
ment des pistes de réflexion pouvant mener à la refonte des 
collectivités territoriales dans un esprit démocratique de 
ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭΦ 
[ŀ ŘŞŎŜƴǘǊŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ Řƻƴǘ ƭΩŀŎǘŜ ŦƻƴŘŀǘŜǳǊ ǊŜƳƻƴǘŜ Ł мфунΣ ŀ 
considérablement amélioré la vie démocratique française en 
rapprochant les citoyens des lieux de décision, mais aussi en 
rendant plus efficaces les politiques publiques qui doivent 
répondre aux problématiques de chaque territoire. 
!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ƛƭ Ŧŀǳǘ ŀƭƭŜǊ ŜƴŎƻǊŜ Ǉƭǳǎ ƭƻƛƴ Ŝƴ ŀŎƘŜǾŀƴǘ ƭŀ ŎŀǊǘŜ 
intercommunale, en se posant la question de la désignation 
des conseillers intercommunaux. 
De plus, si les compétences des collectivités territoriales sont 
ǘǊƻǇ ǎƻǳǾŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ƳƛƭƭŜŦŜǳƛƭƭŜ Ŝǘ ǎΩƛƭ Ŧŀǳǘ 
éviter les contradictions et les chevauchements, le partage 
des compétences et des financements est avant tout un vec-
ǘŜǳǊ ŘŜ ŘŞƳƻŎǊŀǘƛŜ Ŝǘ ŘŜ ǇŞǊŞǉǳŀǘƛƻƴ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛπ
toire. 
Enfin, la disparition programmée des services publics par le 

Gouvernement qui casse le maillage territorial de la santé, de 

ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƭŀ ƧǳǎǘƛŎŜΣ Ŝƴ ǊŞŘǳƛǎŀƴǘ ŘǊŀǎǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ǎŀ ǇǊƻπ

pre contribution, obligera les collectivités territoriales à ac-

quérir les moyens de faire face. 

Dans nos campagnes ...  

[Ŝǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎΩƛƴǉǳƛŝǘŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊǎ ōǳŘƎŜǘǎ нлмлΦ 
 

Les collectivités locales et en particulier les communes et leurs 
communautés sont très inquiètent pour leurs recettes face à la 
boulimie de réformes que le Gouvernement veut leur imposer. 
¢ƻǳǘ ŘΩŀōƻǊŘΣ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘǎ ŘŜ ŎƘŀǊƎŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ 
compensés et, de plus, nous avons vu apparaître de nombreux 
ǎǳƧŜǘǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘΩƛƴǉǳƛŞǘǳŘŜΦ 9ƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŀ ŦƛǎŎŀƭƛπ
ǘŞΣ ƭŀ ǊŞŦƻǊƳŜ ŘŜ ƭŀ ¢ŀȄŜ tǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ Ǿŀ ŀƳǇǳǘŜǊ ŘΩǳƴŜ ǊŜŎŜǘǘŜ 
importante les collectivités dès 2010 et la contribution économi-
que territoriale sensée remplacer la T.P. ne doit entrer en vigueur 
ǉǳΩŜƴ нлммΦ [Ŝǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘǎ Ǿƻƴǘ şǘǊŜ ƭƻǳǊπ
ŘŜƳŜƴǘ ŀŦŦŜŎǘŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ǘŀȄŜ ŎŀǊōƻƴŜ ǇǳƛǎǉǳΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ƴƻƴ ƴŞƎƭƛπ
geable de leurs charges de fonctionnement est constituée de dé-
penses qui seront soumises à cette taxe, par exemple, le chauffa-
ƎŜ ŘŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ǇǳōƭƛŎǎ όŞŎƻƭŜǎΣ ŎǊŝŎƘŜǎΣ Ƴŀƛǎƻƴǎ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘŜΣ ŜǘŎΧύ 
ou le carburant des véhicules de service ou de transport public. 
Or, alors que les particuliers verront (en principe) cette nouvelle 
taxe compensée et que les entreprises bénéficieront de la sup-
ǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘ ŘŜ ƭŀ ǘŀȄŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜΣ ŀǳŎǳƴŜ 
ƳŜǎǳǊŜ ƴΩŜǎǘ ǇǊŞǾǳŜ Ł ŎŜ ƧƻǳǊ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ǉǳƛ 
risquent de subir à la fois une baisse de leurs ressources et une 
ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŎƘŀǊƎŜǎΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭŜǎ Řƻǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ 
stagnent ; pour 2010, le Gouvernement prévoit seulement + 0,6 
҈Σ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŦƭŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘŜ Ҍ мΣн ҈Φ  
Quant aux Conseils Généraux, le Gouvernement a chargé la bête 
ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩŞǇǳƛǎŜƳŜƴǘ όǘǊŀƴǎŦŜǊǘǎ ƳŀǎǎƛŦǎ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭǎΣ ŘŜ ǊƻǳǘŜǎΣ 
ŘŜ wΦ{Φ!ΦΣ ŘŜ aŀƛǎƻƴǎ Řǳ IŀƴŘƛŎŀǇΣ ŜǘŎΧύΦ [ŀ ǘŀȄŜ ŎŀǊōƻƴŜ Ǿŀ ǇŜπ
ser lourdement, beaucoup de collèges sont chauffés au fioul ou au 
ƎŀȊΣ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ǎŎƻƭŀƛǊŜǎ ŦƛƴŀƴŎŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ ƴΩƻƴǘ 
aucune compensation de prévue. Les aides et subventions du Dé-
partement versées aux particuliers et aux communes seront sure-
ƳŜƴǘ ǊŜǾǳŜǎ Ł ƭŀ ōŀƛǎǎŜ όƭŜǎ wŞƎƛƻƴǎ ƴΩŞǘŀƴǘ Ǉŀǎ ƳƛŜǳȄ ǎŜǊǾƛŜǎύΦ  
Le coup de grâce, le voilà : le projet de loi de suppression de la 
Taxe Professionnelle prévu pour 2010. En étranglant financière-
ƳŜƴǘ ƴƻǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ƭŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ŎƘŜǊŎƘŜ Ŝƴ ǊŞŀƭƛǘŞ Ł ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴ 
ǎǳǊŎǊƻƛǘ ŘŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ ; assis-
tons-nous à la fin de la décentralisation ? 
 
Le débat sera porté dans quelques jours devant le Parlement dans 
le cadre de la Loi de Finances 2010. Étranglées financièrement, les 
collectivités locales ne pourront plus mener leur propre politique ; 
ŎΩŜǎǘ ŘƻƴŎ ƭŀ ƭƛōŜǊǘŞ ŘŜ ƴƻǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ǉǳƛ Ŝǎǘ Ŝƴ ƧŜǳΦ 

é et nos communes. 

http://www.catherine - quere.fr  



En photos, les différentes actions 
menées par les producteurs laitiers 
afin de sensibiliser les pouvoirs pu-
blics et la population face à leur 
difficultés. 
(photos internet et Ouest-France) 

Récemment, le Gouvernement a été interpellé plusieurs fois sur la baisse des revenus des producteurs laitiers. Aujourd'hui le 
monde agricole fait face à une véritable crise du lait, l'effondrement des cours des produits laitiers ayant progressivement plongé 
les agriculteurs dans une situation intenable avec un prix de vente du lait insuffisant pour couvrir leurs charges. Grève des livrai-
sons aux entreprises, épandage de lait dans les champs, distribution gratuite de lait sur les marchés de La Rochelle, Rochefort et 
Saintes... en Charente-Maritime comme partout ailleurs, des signaux de détresse sont lancés par des producteurs ayant un besoin 
vital de changement. 
Il est important de mettre l'accent sur les incertitudes qui pèsent sur l'avenir du secteur laitier quant à la pérennité des mécanis-
mes de régulation de la production, sachant que seul un revenu décent des producteurs pourrait assurer l'avenir de l'industrie 
agroalimentaire. Mardi 15 septembre, lors de la séance des questions au Gouvernement, le député Bernard Cazeneuve (Groupe 
SRC) a rappelé que cette crise agricole est d'abord celle du libéralisme, qui intervient notamment suite à la mise en place il y a 
quelques mois de la Loi de Modernisation de l'Economie, loi qui a totalement dérégulé les relations entre producteurs et distribu-
teurs, aboutissant à une baisse de 30% des revenus des agriculteurs sans pour autant diminuer les prix à la consommation. Les 
agriculteurs risquent de découvrir ce que c'est que le libéralisme : les aides disparaissent et les prix se libèrent. Après avoir délo-
calisé la production industrielle on est en train de délocaliser la production agricole. N'est-il pas absurde de faire venir des cerises 
du Chili ? Je crains que ce soit la fin de notre agriculture. 
Le Ministre de l'Agriculture, Bruno Le Maire, a promis que l'Etat soutiendrait les producteurs de lait et a annoncé le versement 
d'une aide de 30 millions d'euros en faveur des agriculteurs en situation difficile, jeunes et récents investisseurs dans le lait. Le 
Président a lui annoncé un projet de loi de modernisation de l'agriculture. Mais aucune mesure concrète n'a été prise pour assu-
rer aux producteurs laitiers une situation convenable à long terme. Face à une crise qui concerne les producteurs laitiers de nom-
breux pays européens, il est temps de prendre des mesures efficaces et de mettre en place une régulation. Il faut mettre fin aux 
ŜŦŦŜǘǎ ŘϥŀƴƴƻƴŎŜ Ŝǘ ŀǳȄ ǾǆǳȄ ǇƛŜǳȄΦ 

 Monsieur le Ministre, 
 

Je me permets de vous alerter sur la situation dramatique que vivent aujourdôhui les agriculteurs 

de ma circonscription. Jamais depuis 25 ans, les agriculteurs nôavaient connu une telle crise toutes produc-
tions confondues et plus particulièrement encore la production laitière. 

 

La Commission europ®enne ¨ lôagriculture et le Gouvernement fran­ais en provoquant la d®sta-
bilisation du marché ont largement contribué à la chute du prix du lait à la production, et ce, pour diverses 

raisons. Tout dôabord, la Commission souhaite, avec les pays du Nord de lôEurope, sortir dôun r®gime in-

supportable pour les adeptes de la « concurrence libre et non faussée ». Quant au Gouvernement français, il 
signa, le 23 avril 2008, un décret autorisant une augmentation de 10 % de la production laitière. En parallè-

le, le Pr®sident de la R®publique missionna son Secr®taire dô£tat ¨ la consommation dôalors, Luc Chatel. 

Celui-ci fit notifier que les accords interprofessionnels orientant le prix du lait de façon contractuelle entre 
les laiteries et les producteurs étaient non-conformes au principe de libre concurrence et pouvaient être 

assimil®s ¨ de lôentente illicite. 

Les industriels ne se firent pas prier, libérés des engagements antérieurs, ils commencèrent à 
organiser la baisse des prix à la production : lôeffondrement du prix du lait devenait incontournable. Côest 

ainsi que le revenu des paysans est utilis® comme levier politique pour ®viter une baisse du pouvoir dôachat 

des autres français. 
 

Aujourdôhui, lôagriculture est un grand danger et côest tout le monde rural qui voit ses fragiles 

équilibres mis en cause. Devant cette situation, en tant que parlementaire, je me dois de relayer auprès de 
vous le cri dôalarme de ceux qui sont le pilier de la vitalit® de nos territoires ruraux. A court terme, il faut 

donner de lôoxyg¯ne aux agriculteurs dans le cadre dôun plan de sauvegarde dôurgence. Il faut recr®er des 

dispositifs dôintervention capables de r®guler les march®s. Lôannonce de la cr®ation ¨ Bruxelles dôun groupe 
dôexperts qui rendra ses conclusions en juin 2010 ne r®pond ni ¨ la gravit®, ni ¨ lôurgence de la situation. Je 

vous demande de tout mettre en îuvre pour assurer la survie des exploitations. 

Catherine Qu®r® ®crit au Ministre de lôAgriculture 


